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MEDIAS AU BENIN

Dans le souci de mieux vous informer et surtout 
vous servir, EMERIC PRODUCTION qui édite 
votre journal «L’emblème du jour» a lancé le jeu-
di 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.lem-
blemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que 
toutes les publicités de ELONA HOUSE et de FE-
NOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est également 
un espace publicitaire pour tous nos partenaires, 
soutiens, sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.com, 

faites comme chez vous.

Votre site d’informations en ligne

www.lemblemedujour.com
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RÉDACTION
Marcus KOUDJENOUME

+229 01 97 73 97 61

La Police Républicaine annonce l'ouverture officielle du concours de recrutement pour l'année 
2025. Cette initiative vise à renforcer les effectifs de l'institution afin de mieux répondre aux défis 
de sécurité publique et de maintenir l'ordre dans tout le pays.
 
OBJECTIF DU RECRUTEMENT
 
Dans le cadre de l'amélioration continue de la sécurité nationale, la Police Républicaine cherche 
à recruter de nouveaux agents dynamiques, disciplinés et déterminés à servir la nation avec 
intégrité et professionnalisme. Ce recrutement s'inscrit dans une stratégie globale visant à mo-
derniser les services de police et à renforcer leur présence sur le terrain.
 
CRITÈRES DE SÉLECTION
 
Pour être éligibles au concours de recrutement de la Police Républicaine, les candidats doivent 
remplir les critères suivants :
 
1. Nationalité : Être de nationalité béninoise.

2. Âge : Être âgé de 18 à 35 ans à la date de dépôt des candidatures.

3. Diplôme : Posséder au minimum un diplôme de baccalauréat ou un diplôme équivalent re-
connu par les autorités compétentes.
 
4. Casier Judiciaire : Présenter un casier judiciaire vierge.

5. Condition Physique : Être en bonne condition physique, attestée par un certificat médical 
délivré par un médecin agréé.
 
6. Taille : Pour les hommes, une taille minimum de 1,68 m est requise, et pour les femmes, 1,60 
m.
 
7. Moralité : Jouir d'une bonne moralité et ne pas avoir été impliqué dans des affaires judiciaires.
 
CONDITIONS DE CANDIDATURE
 
Les candidats intéressés doivent soumettre un dossier complet comprenant les éléments sui-
vants :
 
- Une lettre de motivation adressée au Directeur Général de la Police Républicaine.
- Une copie certifiée conforme de l'acte de naissance.
- Une copie légalisée du diplôme requis.
- Un certificat médical récent.
- Une copie légalisée de la carte nationale d'identité.
- Un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois.
- Deux photos d'identité récentes.
 
DÉROULEMENT DU CONCOURS
 
Le concours se déroulera en deux phases principales :
 
1. Épreuves Écrites : Elles porteront sur des connaissances générales, la culture juridique, et 
les aptitudes logiques.
 
2. Épreuves Physiques : Des tests d'endurance, de vitesse, et de force seront organisés pour 
évaluer la condition physique des candidats.
 
CALENDRIER ET DÉPÔT DES CANDIDATURES

Les inscriptions au concours sont ouvertes du 1er février au 31 mars 2025. Les dossiers doivent 
être déposés dans les commissariats de police ou envoyés par voie postale à l'adresse indi-
quée dans l'avis de concours.
 
Le Directeur Général de la Police Républicaine invite tous les candidats répondant aux critères 
à saisir cette opportunité de rejoindre une institution clé dans la sécurité du pays. Les résultats 
du concours seront publiés en mai 2025, et les candidats retenus suivront une formation rigou-
reuse avant d'intégrer les rangs de la Police Républicaine.
 
Pour plus d'informations, les candidats sont invités à consulter le site officiel de la Police Répu-
blicaine ou à se rendre dans les commissariats les plus proches.

CONCOURS DE RECRUTEMENT DE 1785 POLICIERS

Objectifs, critères de 
sélection et conditions
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Kévin Yelowassi, écrivain béninois installé 
en France, est en train de marquer de son 
empreinte le paysage littéraire contempo-
rain. Depuis son arrivée en Europe, cet au-
teur passionné a su tisser des récits capti-
vants qui résonnent à travers les frontières 
culturelles, offrant une perspective unique 
sur les expériences humaines.
 
UN PARCOURS INSPIRANT
 
Originaire du Bénin, Kévin Yelowassi a tou-
jours été fasciné par les mots. Dès son plus 
jeune âge, il nourrissait un amour profond 
pour la littérature, dévorant les œuvres des 
grands auteurs africains et internationaux. 
Après des études en lettres et sciences hu-
maines, il décide de poursuivre son rêve en 
s’installant en France, où il espère élargir 
ses horizons littéraires.
 
UNE ŒUVRE QUI DÉPASSE LES 
FRONTIÈRES
 
Depuis son installation en France, Kévin Ye-
lowassi s'est distingué par une écriture riche 
et profonde. Ses œuvres, souvent inspirées 
par son double héritage culturel, explorent 
des thèmes tels que l’identité, l’exil, et la 
quête de soi. Son premier roman, publié en 
2020, a été salué par la critique pour sa nar-
ration poignante et sa capacité à capturer 
les émotions universelles.
 
UNE RÉCEPTION ENTHOUSIASTE
 
Les lecteurs et critiques littéraires ont rapi-
dement reconnu le talent de Yelowassi. Son 
style d’écriture, à la fois poétique et réaliste, 

offre une plongée immersive dans les réali-
tés complexes de la diaspora africaine. En 
combinant des éléments autobiographiques 
avec une fiction habilement construite, il 
parvient à toucher un large public. 

ENGAGEMENT CULTUREL ET SO-
CIAL
 
Outre son activité d'écrivain, Kévin Yelowas-
si est également engagé dans des initiatives 
culturelles et sociales. Il participe à des 
ateliers d’écriture et des conférences, par-
tageant son expérience et son savoir-faire 
avec les jeunes auteurs en herbe. À travers 
ses engagements, il souhaite encourager 
une nouvelle génération d’écrivains afri-
cains à raconter leurs propres histoires.
 
UN AVENIR PROMETTEUR
 
Avec plusieurs projets en cours, dont un nou-
veau roman très attendu, Kévin Yelowassi 
continue d’enrichir le paysage littéraire. Sa 
capacité à naviguer entre les cultures et à 
traduire des expériences complexes en ré-
cits émouvants fait de lui une figure incon-
tournable de la littérature contemporaine.
 
En somme, Kévin Yelowassi est une voix 
émergente qui, à travers ses écrits, contri-
bue non seulement à la richesse de la litté-
rature béninoise mais aussi à une meilleure 
compréhension des dynamiques intercultu-
relles dans un monde globalisé. Ses œuvres 
promettent de continuer à captiver et à inspi-
rer les lecteurs du monde entier.

 
James Meryl ALLAGBE

L'ÉCRIVAIN BÉNINOIS KÉVIN YELOWASSI

Une plume émergente en France
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VISITE DE L'UNION PROGRESSISTE LE RENOUVEAU À TANGUIÉTA

La Haute Direction Politique toujours à l’écoute de la base 
Dans un climat politique marqué par des rumeurs et des tentatives de déstabilisation, l’Union Progressiste le Renouveau (UP le Renou-
veau) réaffirme son engagement envers ses militants. Lors d’une récente visite dans la commune de Tanguiéta, la Haute Direction Poli-
tique du parti a tenu à rassurer sa base face aux allégations de ralliement au Bloc Républicain.
 
Le 19 janvier 2025, une délégation conduite par Gérard Gbenonchi, Secrétaire Général du parti, s’est rendue à Natitingou. Accompagné 
de Domitien N’Ouémou, Bio Tamou Sarako, et Paul Douakoutché, tous membres influents du parti, Gbenonchi a rencontré les conseillers 
communaux de Tanguiéta pour leur témoigner du soutien indéfectible de la Haute Direction Politique.
 
Cette rencontre, empreinte de franchise et de solidarité, visait à écouter et à réconforter ces militants de première ligne. Les conseillers 
ont exprimé leur volonté de rester fidèles au parti malgré les manœuvres de déstabilisation orchestrées par un rival politique bien connu. 
Gérard Gbenonchi a salué leur détermination, les exhortant à renforcer leur présence sur le terrain et à défendre les valeurs de l’UP le 
Renouveau dans la 3e Circonscription Électorale.

Cette démarche s’inscrit dans une stratégie plus large de la Haute Direction Politique visant à maintenir la cohésion au sein du parti. Après 
Natitingou, la délégation s’est rendue à Boukombé, où elle a entrepris de restaurer la confiance et de ramener la sérénité parmi les mili-
tants confrontés à des tensions internes.
 
Dans un contexte politique souvent agité, l’UP le Renouveau montre sa volonté de rester proche de ses militants, plaçant l’écoute et le 
dialogue au centre de son action. Cette visite dans l’Atacora en est une preuve concrète, à quelques mois des élections générales de 
2026, où les rivalités politiques promettent de s’intensifier.
 
L’UP le Renouveau entend bien rester un acteur politique majeur, ancré dans le cœur de ses militants, malgré les défis à venir.
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE À DASSA, SAVÈ ET GLAZOUÉ

Des députés en tournée pour inspecter le projet 
pour une évaluation de l'action gouvernementale
Depuis hier, lundi 20 janvier 2025, des députés des commissions 
des finances et du plan de l'Assemblée nationale du Bénin sont en 
mission sur le terrain. Leur objectif est de vérifier la mise en œuvre 
du Projet de renforcement du système d'alimentation en eau po-
table dans les villes de Savè, Dassa-Zoumé, Glazoué et leurs 
environs. Cette initiative est soutenue techniquement par l'Unité 
d'analyse, de contrôle et d'évaluation du budget de l'État (Unaceb).
 
LES OBJECTIFS DE LA MISSION EXPLIQUÉS PAR 
LE DÉPUTÉ AGONGBONON
 
Lors de la cérémonie de lancement à la Préfecture de Dassa, le 
député Lambert Agongbonon, président de la Commission du plan, 
a précisé que cette mission vise à évaluer l'état d'avancement du 
projet d'alimentation en eau potable. Elle permettra notamment de 
:
 
- Examiner l'organisation des connexions en eau potable dans les 
collines.
 
- Visiter les infrastructures mises en place.
 
- Recueillir les impressions des parties prenantes.
 
- Évaluer l'impact du projet sur l'accès à l'eau potable pour les po-
pulations locales.
 
- Organiser une audience publique pour recueillir les avis des ac-
teurs.
 
- Mettre en place un comité de suivi des recommandations.
 
- Rédiger un rapport avec des suggestions pour les prestataires, 
les bénéficiaires et le gouvernement.
 
M. Agongbonon a souligné l'importance de cette démarche pour 
comprendre l'implication des acteurs locaux et les effets secon-
daires du projet, afin de formuler des recommandations concrètes 
au gouvernement.
 
UN PROJET SALUÉ PAR LES AUTORITÉS LOCALES
 
Jean de Vigny Dossou Houéfondé, Secrétaire général du Départe-
ment des Collines, a exprimé sa gratitude envers le gouvernement 
pour cette initiative qui a considérablement amélioré l'accès à l'eau 
potable dans la région. « Les bidons jaunes utilisés pour chercher 
de l'eau ont disparu, témoignant de l'impact positif du projet », a-t-
il déclaré. Il a assuré la délégation parlementaire d'une gestion 
rigoureuse des ressources en eau.
 
DES ÉCHANGES FRUCTUEUX POUR UNE MEIL-
LEURE COMPRÉHENSION
 
Après la cérémonie de lancement, des discussions ont eu lieu avec 
des représentants du Ministère de l'énergie, de l'eau et des mines, 
de la Soneb, de l'ANAEPMR, de l'entreprise CGC, de l'ANDF, et 
des organisations de la société civile des trois communes concer-
nées. Ces échanges ont permis d'approfondir la compréhension 
des détails du projet, qui seront vérifiés lors des visites de terrain 
prévues ce mardi 21 janvier 2025.
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FÊTE DU VODOUN EN DIFFÉRÉE À ALLADA

L’he Solange Afiavi  MEHOU honore les dignitaires
Hier, lundi, la commune d’Allada a vibré au rythme des célébrations de la fête du Vodoun, un événement culturel et spirituel d’une impor-
tance capitale au Bénin. L’honorable Solange Afiavi MEHOU, figure emblématique de l’Union Progressiste le Renouveau, a honoré de sa 
présence cette journée riche en traditions et en significations.
 
Entourée des dignitaires et des têtes couronnées d’Allada, Mme MEHOU a participé activement aux rituels et cérémonies qui ont marqué 
cette fête. Sa présence a été chaleureusement accueillie par les adeptes du culte vodoun, témoignant de son engagement envers les 
valeurs culturelles et spirituelles du pays.
 
Lors de cet événement, les adeptes ont profité de l’occasion pour exprimer leurs doléances à l’honorable députée. Parmi les préoccupa-
tions soulevées, on note la nécessité de renforcer la préservation des sites sacrés, d’améliorer les infrastructures locales, et de soutenir 
davantage les initiatives culturelles pour promouvoir le patrimoine vodoun.
 
Dans son discours, Solange Afiavi MEHOU a réaffirmé son soutien indéfectible à la commune d’Allada. « Le Vodoun est une part essen-
tielle de notre identité culturelle. En tant que députée, je m’engage à porter vos préoccupations au plus haut niveau afin de préserver et 
valoriser nos traditions », a-t-elle déclaré sous les acclamations de l’assistance.
 
Cette journée de célébration a également été l’occasion de renforcer les liens entre les communautés locales et les autorités politiques. 
L’engagement de Mme MEHOU envers les valeurs traditionnelles du Vodoun témoigne de son attachement à la culture béninoise et de sa 
volonté de travailler main dans la main avec les populations pour un avenir meilleur.

La fête du Vodoun à Allada s’est achevée dans une ambiance conviviale, laissant des souvenirs mémorables aux participants. L’hono-
rable Solange Afiavi MEHOU a une fois de plus démontré qu’elle est une véritable « dame de fer » dévouée au service de son peuple et 
de son patrimoine.
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Le procès de Steve Amoussou devant la Cour de répression des infractions économiques 
et du terrorisme (CRIET) n'a finalement pas pu se tenir comme prévu. L'audience a été 
reportée au 27 janvier prochain, date d'ouverture de la nouvelle session criminelle.

Ce report s'explique par l'absence du représentant du ministère public, actuellement mo-
bilisé sur une autre affaire d'envergure : le procès concernant la disparition de 4 milliards 
FCFA à la Direction générale des impôts, dans lequel l'ancien régisseur Carlos Adohouan-
non figure comme principal accusé.

Pourtant, tous les obstacles juridiques semblaient levés pour la tenue de ce procès. Le 
collège d'avocats de la défense, composé de maîtres Aboubacar Baparapé, Magloire 
Yansunnu, Barnabé Gbago, Julien Togbadja, Hermann Yenonfan et Augustin Aballo, avait 
bien tenté de soulever une exception d'inconstitutionnalité devant la Cour constitution-
nelle, mais leur recours a été rejeté.

L'affaire Amoussou avait fait grand bruit à l'époque des faits. Soupçonné d'être l'activiste 
politique connu sous le pseudonyme "Frère Hounvi", il avait été interpellé à Lomé, au 
Togo, avant d'être transféré au Bénin. Les charges retenues contre lui sont lourdes : har-
cèlement par voie électronique, diffusion de fausses nouvelles, provocation à la rébellion 
et escroquerie.

Rendez-vous est donc pris pour le 27 janvier, date à laquelle la justice devra se prononcer 
sur ce dossier sensible qui mêle activisme politique et délits de droit commun.

CRIET

Le procès de Steve Amoussou reporté au 27 janvier

DISCOURS DU PRÉSIDENT SUR L'ÉTAT DE LA NATION

Azannaï accuse et critique sévèrement l'opposition
Un mois après le discours du président Patrice Talon sur l'état de la nation, Candide Azannaï sort de sa réserve. 
Dans une publication Facebook datée du 20 janvier 2025, l'ancien ministre de la défense et président du parti 
Restaurer l'Espoir (RE) s'en prend vertement à l'opposition parlementaire, particulièrement au parti Les Démo-
crates.

Pour l'ancien ministre, l'opposition a manqué à son devoir en assistant au discours présidentiel du 20 décembre 
dernier. "Il n'y a pas quatre chemins, c'est le boycott pur et simple", affirme-t-il, estimant qu'une "opposition 
authentique" aurait dû non seulement boycotter la séance mais également produire "un contre-message sous 
forme de réquisitoire politique contre les abus du pouvoir."

Particulièrement virulent dans ses critiques, Azannaï dépeint une opposition parlementaire "éberluée, soumise 
et sidérée comme si elle était devant un monstre." Le leader de Restaurer l'Espoir va jusqu'à évoquer "l'in-
quiétante image d'une opposition sous domptage politique", remettant ainsi en cause la capacité du parti Les 
Démocrates à jouer pleinement son rôle d'opposant.

Ces déclarations interviennent dans un contexte politique tendu, où la question du positionnement de l'oppo-
sition face au pouvoir en place continue d'alimenter les débats. Elles révèlent également les divisions qui per-
sistent au sein de l'opposition béninoise quant à la stratégie à adopter face à l'exécutif.

AFFAIRE ''DÉTOURNEMENT DE 4 MILLIARDS'' AUX IMPÔTS

De troublantes révélation sur Carlos Adohouannon et son féticheur
De nouvelles révélations fracassantes ont émergé hier, lundi à l'ouverture du procès concernant la disparition de 4 mil-
liards de FCFA des caisses de la Direction générale des impôts. L'affaire, qui secoue le Bénin depuis plusieurs mois, prend 
une tournure inattendue avec l'implication d'un présumé féticheur.

D'après les informations rapportées par Bip Radio, le scandale remonte à 2017. À cette époque, Carlos Adohouannon, le 
principal accusé, cesse de verser les liquidités dues sur le compte du Fonds de Soutien à l'Économie (FSE). Les enquê-
teurs ont découvert que l'argent était en réalité transféré à Salanon Blaise Tognisso, présenté comme un "féticheur" et 
proche ami de l'accusé.

Grâce à ces fonds détournés, le présumé féticheur s'est constitué un patrimoine conséquent. Il a notamment acquis un 
immeuble dans le quartier Agla et offert un véhicule à l'épouse d'Adohouannon. Fait marquant, tous ces biens ont été 
enregistrés au nom de Tognisso.

L'affaire éclate deux ans plus tard. Les perquisitions menées au domicile du "féticheur" permettent de saisir 60 millions de 
FCFA en espèces. Les enquêteurs découvrent également 1,482 milliard de FCFA répartis sur plusieurs comptes bancaires.

Tentant d'échapper à la justice, Carlos Adohouannon prend la fuite mais est finalement localisé au Sénégal grâce à la 
coopération entre les forces de police des deux pays. Il est alors extradé vers le Bénin par vol spécial. Lors de l'audience 
d'ouverture ce lundi, malgré l'accumulation de preuves à son encontre, l'ancien régisseur a plaidé non coupable.

Cette affaire, inscrite au rôle de la session criminelle de la Cour de répression des infractions économiques et du terro-
risme (CRIET), implique au total huit personnes. Le procès qui s'ouvre promet d'autres révélations sur ce détournement 
massif qui a secoué l'administration fiscale béninoise.
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